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  Paris, le 28 septembre 2010

Monsieur le Président,

Monsieur le ministre,

Mes che-r-es Collègues,

Pour la quatrième fois depuis 2003, le gouvernement convoque les parlementaires  pour une nouvelle loi sur l'immigration, mais qui, cette fois, va aborder les questions de   l'intégration et de la nationalité.

Avant d'en venir au texte lui-même, j'aimerai préciser le contexte dans lequel se déroulent les débats.

2006 a vu la création du ministère de l'immigration et de l'identité nationale avec le renforcement de la loi  concernant les migrants. Il y a eu, pour mieux y parvenir,  l'introduction du contrôle ADN, des décisions visant à délégitimer les mariages mixtes de façon à ce que les Françaises et les Français soient bien conscients qu'aimer, en France, un étranger revient à être un criminel:  Mohamed Amouch a été interpellé, par des policiers qui l'attendaient devant la mairie où il se rendait avec sa compagne française, enceinte, pour y déposer leur dossier de mariage. Son expulsion devait se faire hier.

Les regroupements familiaux sont rendus pratiquement impossible.  Madame Justina, Haïtienne titulaire d’une carte de résident, travaille et dispose d’un appartement de 70 m2. Elle attend depuis 2005 la venue de ses deux filles, après avoir reçu l’accord préfectoral. Mais toutes ses demandes de visas sont rejetées. Le 12 janvier, sa cadette, Ronilde, est morte lors du séisme. Quant à son aînée, Angie, elle ne peut toujours pas venir en France parce qu’elle est devenue majeure, et cela malgré les nombreuses démarches de sa mère. Pourtant, Angie ne devrait elle  pas déjà être là puisqu'elle était mineure au moment où sa mère a déposé la demande? 

Sans parler de l'introduction de la fameuse condition d’adhésion aux valeurs  républicaines dont les critères ne sont toujours pas définis. 

Il est affirmé par le gouvernement que ces lois successives ne sont là que pour traquer l’immigration irrégulière afin de  mieux intégrer l’immigration régulière, mais ces réductions de liberté touchant les sans papiers déstabilisent aussi l’immigration légale.

Avec ces différentes lois, le droit a perdu et continue de perdre toujours plus de terrain face à l’arbitraire. Ainsi a-t-on supprimé le dernier droit qu’avaient les sans papiers, celui d’être régularisés au bout de dix ans de présence. En définitive, les étrangers sont de plus en plus exclus du droit commun, isolés dans une espèce de zone de non-droit.  

Au fur et à mesure, la ligne jaune a été franchie depuis que les gouvernements successifs ont affirmé qu'un certain nombre d’individus qui vivent parmi nous, avec nous, étaient des indésirables. Le plus simple alors est  de les mettre dehors. 

De là, se sont développées des convocations piège dans les préfectures; des arrestations de parents alors qu'ils attendent leurs enfants à la sortie de l'école; l’interpellation de personnes à leur domicile comme cela s’est produit à Amiens, mais aussi dans leur quartier, pratiquement chaque semaine, au métro Belleville,  des arrestations lors de contrôles de police; c'est aussi l'interpellation d'une trentaine de sans-papiers alors qu'ils attendaient la distribution alimentaire des Resto du Coeur... Il y a tant d'autres exemples. 

Soulignons que ces hommes, ces femmes et ces enfants n'ont commis aucun délit,  sauf celui d’être là. 

Lors de ces arrestations, des enfants sont emmenés dans des centres de rétention; Il n'y a pas si longtemps, la Cimade précisait qu'il y avait près de 400 jeunes enfants enfermés dans les CRA, dont des nouveaux-nés!

Aux parents qui essaient de les soustraire à cet enfermement, l'alternative est violente : ou bien les parents les emmènent avec eux dans le long périple de l'expulsion, ou ils seront mis à la Ddass. 

En se focalisant sur un objectif chiffré d’expulsions à effectuer chaque année, le discours gouvernemental a pour effet de masquer l’ensemble des moyens mis en œuvre pour y parvenir. C’est en effet toute une chaîne de contrôle qui se déploie en amont de cette expulsion, comme en témoigne l’expérience vécue par Béatrice Tamba. Je la cite « On ne m’avait jamais mis de menottes. C’est une humiliation pour nous. Sachant que je n’ai pas volé ! »

Le dispositif se démultiplie - du contrôle de police au placement en garde à vue, à la rétention jusqu’à l’éventuelle expulsion du territoire français - faisant intervenir de nombreux acteurs et différents lieux d’enfermement. Ces éléments, auxquels il faut ajouter la prison,  participent du mode de gestion spécifique des étrangers en situation irrégulière, et produisent des effets concrets sur la vie des étrangers en situation irrégulière indépendamment de ce qui semble être l’objectif premier, l’expulsion du territoire français. 

A la politique systématique d’expulsion à l'égard des migrants, maintenant avec ou sans papiers, s'ajoute celle qui touche les Roms, aggravant les difficultés de vie des familles, suscitant des ruptures des suivis de santé et niant les démarches d’intégration qui existent: scolarisation mais aussi recherche de travail ou de logement. 

Durant cet été, les citoyens français ont assisté à des scènes d'une violence inouïe. Ils ont pu voir la Police nationale, la police communale, la Police Aux Frontières, les services de l’Office de l’Immigration et de l’Intégration, les services de la Préfecture participer à la destruction de logements de fortune et pousser des familles vers l'expulsion.


Ces opérations ont fait écho à la volonté du Président de la République de renvoyer en Roumanie et en Bulgarie les Roms en situation irrégulière.

Ces déclarations ont pourtant suscitées des réactions en cascade: la commissaire européenne à la Justice, aux Droits fondamentaux et à la Citoyenneté a rappelé que "la France doit respecter les règles concernant la protection des citoyens européens". Les Roms ne sont ils pas des citoyens européens?

Le 14 août, un collègue de l'UMP, dénonçait l’expulsion de Roms à Montreuil: «Peut-on être un député de la République et laisser faire cela sans réagir quand on découvre que les forces de l’ordre, intervenant très tôt le matin, trient les familles, les hommes d’un côté, les femmes et enfants de l’autre, avec menace de séparer les mères et les enfants?». Il appelait à la démission du préfet en affirmant que: «tous les républicains ne pourront que condamner ces méthodes qui rappellent les rafles pendant la guerre» 
.

Quelques jours plus tard, le président de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe déclarait: «Les événements qui se sont produits récemment dans plusieurs pays européens, et tout dernièrement les évacuations de camps  roms en France et les expulsions de Roms de France et d’Allemagne [...] risquent fort d’attiser les sentiments racistes et xénophobes en Europe ».

La France a également été épinglée par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale de l’ONU qui, après avoir dénoncé le débat sur l’identité nationale, la politique du gouvernement envers les Roms et les “Français d’origine étrangère”, a mis en cause l’absence d’une « véritable volonté politique » pour lutter contre une « recrudescence notable du racisme et de la xénophobie » dans le pays.

Sans oublier le Parlement européen qui, « s’inquiétant vivement de la rhétorique provocatrice et ouvertement discriminatoire» adoptée par le gouvernement français»,  a voté une résolution demandant à la France de « suspendre immédiatement toutes les expulsions de Roms ».

Rien n'y fait, le gouvernement maintient le cap de sa politique  discriminatoire à l’égard des Roms et des étrangers en général et préfère, une fois de plus, chasser les personnes plutôt que de mettre en place une réelle politique d'accueil des Roms en réfléchissant à des solutions créatives, adaptées et satisfaisantes aussi bien pour les Roms que pour les citoyens français, dans le respect des droits de tous. 

Je rappelle juste qu'en vertu des mesures transitoires applicables jusqu’en 2014, les citoyens roumains et bulgares peuvent circuler librement pendant trois mois dans tout pays de l’Union. «Toutefois,signale la circulaire du 24 juin, un arrêté de reconduite à la frontière peut être envisagé en cas de menace pour l’ordre public.» Le texte rappelle aux préfets la jurisprudence sur la notion de trouble à l’ordre public: vol à l’étalage, prostitution ou encore infraction à la législation sur le travail. Tous les Roms troublent l'ordre public?

Tous les migrants doivent ils être expulsés et tous les migrants sont ils sans papier?

Fallait il, dès lors, un énième projet de loi?

L'exposé des motifs tente de nous en persuader puisqu'il affirme que ce projet vise à transposer dans le droit français 3 directives européennes : la directive « Retour » qui prévoit la possibilité de retenir enfermés des migrants, y compris mineurs, pour préparer leur expulsion, pour une durée qui peut aller  jusqu’à 18 mois.

Aujourd'hui la durée de rétention est très variable d’un État à l’autre; dans certains pays elle est supérieure à 18 mois. Dans d'autres, elle n'est pas réglementée, et des migrants se voient enfermés jusqu’à 2, voire 3 ans.

Eventuellement, l'application de cette directive européenne peut améliorer le sort des migrants dans certains États.

Mais en France, ce n'est pas le cas, la durée maximale de rétention est actuellement de 32 jours. L'adaptation à cette directive devient un  prétexte pour allonger la durée de l’enfermement en centre de rétention qui passera à 45 jours, alors que la directive précise que la durée de rétention  doit être « aussi brève que possible » et ne doit être utilisée qu'en dernier recours,  lorsqu’il y a « une perspective raisonnable » d’éloignement.

Les deux autres directives concernent la « Carte bleue européenne » et la directive « Sanctions ».

Mais ce texte se contente t il de cela? Non,  le gouvernement profite de cette occasion pour aggraver sa politique d’hostilité à l'égard des étrangers, ainsi il prend des libertés avec les textes de l’Union Européenne, et va au-delà de ce à quoi il est obligé dans cette transposition. Il en profite même pour glisser dans ce projet  des changements sur des points qui n’ont rien à voir avec les directives de l’Union, au motif de « renforcer la politique d’intégration » ou d’introduire des mesures « de simplification » - deux formules bien éloignées de la réalité.

En fait, ce projet de loi constitue une étape supplémentaire dans la fragilisation d'hommes, de femmes, d'enfants et de familles déjà fortement ébranlés par les difficultés de l’exil.
Certains fuient la guerre ou les traitements inhumains pour sauver leur vie. D’autres cherchent simplement à améliorer leur situation et celle de leur famille. Ils aspirent, comme tout un chacun, à vivre en paix, dans la sécurité et à travailler, en France».



Outre l’ingénieuse invention d’une zone d’attente « sac à dos » -je reprends l'image utilisée par une association- que les étrangers débarquant sur le territoire national apporteront avec eux où qu’ils soient – puisque tout lieu dans lequel ils seront découverts pourra être ainsi qualifié, ce projet de loi restreint les possibilités d’accéder au territoire pour demander l’asile et place un nombre plus important d’éventuels demandeurs dans des conditions défavorables pour l’examen de leur demande de protection. Et s’ils sont déboutés et renvoyés, il leur interdit de revenir dans l’Union européenne pour sauver leur vie. De jeunes Afghans n'ont ils pas été renvoyés en Afghanistan alors qu'ils risquent leur vie en retournant dans leur pays! Et ils ne sont pas les seuls.



Ce projet se distingue également par une défiance totale à l’égard des juges, visiblement considérés comme des gêneurs dans la mise en œuvre des objectifs chiffrés d’expulsions. Le gouvernement octroie toujours plus de latitude à l’administration dans la mise en œuvre des expulsions, mais toujours moins de droits, corrélativement, pour des étrangers privés de liberté alors même qu’ils n’ont commis aucune infraction;  telle est la conception du gouvernement quant à la mise en œuvre d’une politique migratoire soi-disant respectueuse des droits de l’Homme.



L’ensemble des dispositions du projet de loi relatives au contentieux judiciaire est destiné, pour les unes, à éviter à l’administration le désagrément d’avoir à soumettre la régularité de ses procédures au contrôle du juge judiciaire et, pour les autres, à réduire ou neutraliser les pouvoirs de contrôle de ce dernier. Que le juge judiciaire - institué gardien des libertés individuelles par la Constitution et chargé à ce titre de sanctionner les excès de l’administration en mettant fin aux rétentions indues - soit entravé dans l’exercice de cette fonction n’étonnera guère. Ce projet renforce les difficultés rencontrées par les étrangers pour faire valoir leurs droits : constitution des dossiers de demandes d’asile, accès à l’aide juridictionnelle.

Ajoutons que la généralisation des Obligations à quitter le territoire français, sans délai, permettra de restreindre les droits des étrangers à contester la décision de l’administration : la personne étrangère ne disposera plus que d’un délai de 48h pour introduire un recours lui-même complexe, nécessitant, pour aboutir, les conseils d’un spécialiste... 



Sur le plan de la santé; Il accentue le soupçon généralisé à l’égard des étrangers qui sont présumés coupables de vouloir abuser de l’aide sociale, de l’assurance maladie, de la sécurité sociale....Il n’est pas de bon ton d’être malade lorsque vous êtes sans papiers, même dans une démocratie moderne où le système de santé s’est bâti sur le concept de solidarité entre les individus, et alors que le droit à la santé a valeur constitutionnelle. A Mayotte plus qu’ailleurs, l’accès aux soins des plus précaires est mis à mal par une pression sécuritaire et financière sans précédent dans l’histoire médicale contemporaine de la France.

A Mayotte, territoire français en voie de départementalisation, les lois de la République ne s’appliquent pas et sont la plupart du temps supplantées par des pratiques d’exception. Dès lors, il n’est pas de bon pour le sans papiers d’être malade, même dans une démocratie moderne où le système de santé s’est bâti sur le concept de solidarité entre les individus, et alors que le droit à la santé a valeur constitutionnelle. Plus qu’ailleurs, l’accès aux soins des plus précaires est mis à mal par une pression sécuritaire et financière sans précédent.



Des conjoints de Français ou d'étrangers en situation régulière, voire avec des enfants en France, sont parfois sans document de séjour. La loi qui peut déjà interrompre leur vie familiale va durcir les conditions de leur séparation en repoussant toute possibilité de retour. En effet, tout étranger renvoyé peut être « banni » de l’Union Européenne jusqu’à 5 ans Cette double peine est indigne!



Les organisations qui travaillent avec les migrants sont aussi ciblées. En modifiant, à la marge, la loi, le projet voudrait calmer les critiques sur le délit dit de "solidarité" et continuer à dissuader quiconque aiderait, de bonne foi et dans la durée, un étranger dont nul ne sait a priori s'il est en situation administrative irrégulière. 


Il est contradictoire de maintenir le principe de fraternité dans la devise de la République et de punir les actes de solidarité.

Motivés par la solidarité et la défense des étrangers sans papiers, des citoyens, des mouvements de solidarité et des  associations refusent que des mesures de plus en plus restrictives, voire arbitraires, propulsent des milliers d’hommes et de femmes dans la précarité et le désespoir.

En craignant des mesures d’éloignement de plus en plus expéditives, les étrangers seront conduits à se cacher et à ne pas recourir à l'aide qui leur est pourtant nécessaire pour conserver des conditions de vie acceptables et voir satisfaits leurs besoins élémentaires : hébergement, aide alimentaire, soins, scolarisation des enfants, aide juridique etc. 

Les travailleurs sociaux et les bénévoles, déjà en difficulté face aux méandres du droit des étrangers et aux pressions exercées sur eux par certaines administrations, risquent de ne plus pouvoir exercer leur mission d’accueil inconditionnel et d’accompagnement. Pour eux, deux craintes majeures demeurent: les interpellations des personnes en situation irrégulière au sein ou aux abords des structures d’accueil et d’hébergement et les poursuites pénales à l’encontre des personnes qui viennent en aide aux sans papiers.


Mais ce projet va plus loin, il marque un tournant considérable dans la politique d’immigration; dans certains domaines, il introduit pour les étrangers de véritables régimes d’exception : enfermement sans aucun contrôle judiciaire pendant cinq jours. Jusqu'alors, la loi réclamait le contrôle du juge des libertés si la mise en rétention excédait deux jours avant l'expulsion. Ce garde-fou, indispensable face à l’arbitraire de l’administration, est retardé par ce projet de loi : ainsi des expulsions seront possibles pendant cinq jours sur seule décision administrative. 



De plus, le juge judiciaire ne pourra plus sanctionner certaines irrégularités. En reportant de deux à cinq jours le délai dans lequel l’administration devra saisir le juge des libertés et de la détention, le projet vise ainsi clairement à lui permettre de mettre à exécution un nombre considérable de procédures de reconduite et ce, sans qu’à aucun moment un juge n’ait été appelé à vérifier la régularité ni de l’arrestation de l’étranger ni des conditions de sa rétention au regard des droits qu’il est censé pouvoir exercer.

Ce projet est loin de présenter la simplification annoncée, au contraire il complexifie le droit des étrangers et rend encore plus opaques les voies de recours et de régularisation. Les amendements qui viennent d’être déposés par le gouvernement renforcent cette tonalité.

En définitive, les étrangers n’auront plus le droit d’être entendus, le droit d’asile sera entravé, le droit de vivre en famille sera restreint et la solidarité restera  répréhensible. 

Le texte durcit les dispositions applicables en matière de privation de liberté des étrangers et par conséquent menace leurs droits fondamentaux.



Ce projet de loi démontre bien que les migrations sont devenues une des questions sociales, économiques et politiques les plus délicates de ces dix dernières années car « face au déferlement des pauvres, les pays développés se transforment en d’impossibles forteresses. Ils se ferment de plus en plus à certaines catégories d’étrangers en resserrant le contrôle de l’immigration et en rendant toujours plus difficiles les conditions d’entrée et de séjour sur leurs territoires » ainsi que le souligne le rapporteur de la Commission de droit international de l’ONU, Maurice Kamto. Du coup les Etats, et le nôtre en est la pire illustration, 

considèrent l’étranger comme le gêneur, le terroriste…La conséquence est qu’il doit être combattu.

Avec la politique d’immigration répressive et violatrice des droits humains fondamentaux, on assiste à l’institutionnalisation légale de la xénophobie ; en détournant le regard des causes profondes de l’immigration que sont le déséquilibre et les inégalités économiques du monde et l’extrême pauvreté, mais aussi les guerres entretenues au détriment des population et du droit des peuples à l'autodétermination. L’immigration est un des révélateurs dramatiques des déséquilibres socio-économiques aggravés par la globalisation imposée par l’économie néolibérale qui provoque la paupérisation galopante des pays sous-développés.

Cette politique s’encadre dans un enfermement identitaire que traduit le refus de la diversité. Ici, l’enfermement identitaire se manifeste à deux niveaux : le système des valeurs, d’une part, et les expressions et signes culturels, d’autre part.

En ce qui concerne les systèmes de valeurs, l’enjeu de l’enfermement identitaire est révélé par une approche dominante de l'assimilation qui, en conditionnant l‘intégration de l’immigré exclusivement à l’acceptation et au respect des valeurs du pays d’accueil, postule l’inexistence de valeurs humaines culturelles ou religieuses de l’immigré ou du demandeur d’asile.

Cette approche, négatrice, en dernière analyse, de l’humanité même de l’immigré, de l’étranger ou du demandeur d’asile, participe en fait de la vieille idéologie de la hiérarchisation des cultures, des races et des civilisations, sur laquelle se sont fondées historiquement toutes les dominations de peuples et la légitimation de la culture et des mentalités racistes, formant ainsi un terreau fertile pour toutes les formes anciennes et modernes de racisme et de xénophobie. 

La migration est donc devenue presque partout un délit poursuivi à la fois par les pays de départ et par les pays de destination. Ce fait constitue le premier "facteur" de criminalisation de la migration transformant ainsi les politiques migratoires des pays européens en une sorte de panoplie militaro-policière plutôt qu’une réelle possibilité d’insertion régulière.

Faites attention, l’histoire nous a appris que le processus de criminalisation ne s’arrête jamais aux catégories que l’on visait à l’avance. Si l’on crée une zone de non-droit dans un État de droit, elle évolue comme un cancer : elle fait des métastases et atteint bientôt d’autres parties du corps social. Qui seront les prochains?

Les murs qui se construisent aujourd’hui (au prétexte de terrorisme,  d'immigration sauvage ou de dieu préférable) ne se dressent pas entre des civilisations, des cultures ou des identités, mais entre des pauvretés et des surabondances. Donc : entre des réalités qu’une politique mondiale, dotée des institutions adéquates saurait atténuer, voire résoudre. Ce qui menace les identités nationales, ce ne sont pas  les immigrations, c’est par exemple la standardisation insidieuse prise dans la consommation, c’est la marchandise divinisée, précipitée sur toutes les innocences, c’est l’idée d’une « essence occidentale », exempte des autres, ou d‘une civilisation exempte de tout apport des autres, et qui serait par là-même devenue non-humaine. C’est l’idée de la pureté, de l’élection divine, de la prééminence, du droit d’ingérence, en bref c’est le mur identitaire au cœur, comme le dit si poétiquement Edouard Glissant, de l’unité-diversité humaine. 

Pour toutes ces raisons, le groupe GDR s'opposera à ce projet de loi. 



  


  


  










�	Il s’agit de Jean-Pierre Grand, député UMP dont Le Point  a rapporté les propos :� HYPERLINK "http://www.lepoint.fr/politique/demantelement-des-camps-de-roms-grand-ump-cette-politique-tourne-a-l-ignoble-15-08-2010-1225308_20.php"��http://www.lepoint.fr/politique/dem..� 





